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ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE DU 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 

 

 

                      DU  22  JUIN  2020    
 

 

 

 

 

 

SEANCE PUBLIQUE 

 

 

1. PROCES-VERBAL de la séance du Conseil communal du 18 05 2020 – Approbation – 

Décision. 

 

2. INFORMATIONS 

 

3. COOPERATION AU DEVELOPPEMENT : Subside au Consortium 12-12 afin d’enrayer les 

impacts de la pandémie de COVID-19 dans les pays en développement – Liquidation – 

Décision. 

 

4. ENSEIGNEMENT : Académie de Fleurus – Implantation de Pont-à-Celles – Participation – 

Augmentation pour l’année scolaire 2020-2021 – Décision. 

 

5. PERSONNEL COMMUNAL : Règlement de travail – Modification – Décision. 

 

6. PLAN DE COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Octroi du subside à 

l’A.S.B.L. Vie Féminine – Approbation – Décision. 

 

7. PLAN DE COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Octroi du subside à 

l’A.S.B.L. Chantier – Approbation – Décision. 

 

8. PLAN DE COHESION SOCIALE : Plan de Cohésion Sociale 2020-2025 – Octroi du subside à 

l’A.S.B.L. Les Jardins de Dana et octroi du subside – Approbation – Décision. 

 

9. FINANCES : Dépense urgente – Acquisition de 7 500 masques en tissu – Prise d’acte et 

admission de la dépense – Décision. 

 

10. ENVIRONNEMENT : Plan de Gestion des Risques d’Inondation (P.G.R.I.) 2022-2027 – 

Soumission de projets – Approbation – Décision. 

 

11. ENVIRONNEMENT : Programme d’Actions sur les Rivières par une approche Intégrée et 

Sectorisée (P.A.R.I.S.) 2022-2027 – Approbation des enjeux, objectifs et projets/mesures dans 

le cadre de la gestion communale des cours d’eau non navigables de 3ème catégorie – Décision. 

 

12. TRAVAUX : Travaux d’entretien de voiries communales (exercice 2020) – Cahier spécial des 

charges, mode de marché, devis estimatif et avis de marché – Approbation – Décision. 

 

13. PATRIMOINE COMMUNAL : Autorisation de passage (servitude) sur la propriété du 

Doyenné de Gosselies longeant la vicairie et permettant d’accéder à la nouvelle bibliothèque 

communale située dans le parc du prieuré à Pont-à-Celles – Projet de convention – Approbation 

– Décision. 
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14. PATRIMOINE COMMUNAL : Vente de gré à gré de la parcelle de terrain communale (lot 1) 

située à l’arrière des anciens ateliers de l’APAC en bordure de la rue de l’Atelier central en vue 

d’y développer un projet immobilier – Projet d’acte authentique – Approbation – Décision. 

 

15. CULTES : Fabrique d’église Saint Georges de Viesville – Compte 2019 – Approbation – 

Décision. 

 

16. CULTES : Fabrique d’église Sainte Vierge de Rosseignies – Compte 2019 – Approbation – 

Décision. 

 

17. CULTES : Fabrique d’église Sainte Vierge d’Obaix – Compte 2019 – Approbation – Décision. 

 

18. FINANCES : Modification budgétaire n° 1/2020 – Ordinaire et extraordinaire – Approbation – 

Décision. 

 

19. Demande d’inscription d’un point supplémentaire par Madame Cathy NICOLAY, Conseillère 

communale : ENVIRONNEMENT : Lutte contre les dépôts sauvages de déchets dans la nature 

 

 

HUIS CLOS 

 

20. PERSONNEL COMMUNAL : Mise à disposition par le C.P.A.S. d’un agent à l’école 

communale d’Obaix – Article 60 § 7 de la loi organique – Décision 

 

21. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 26 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 04 05 2020 – Ratification – Décision. 

 

22. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Thiméon, à partir 

du 04 05 2020 – Ratification – Décision. 

 

23. PERSONNEL ENSEIGNANT FONDAMENTAL : Désignation d’une institutrice maternelle 

temporaire pour 13 périodes à l’école communale de Viesville, implantation Lanciers, à partir 

du 04 05 2020 – Ratification – Décision. 

 

24. PERSONNEL ESPACE FORMATIONS : Nomination à titre définitif d’un chargé de cours 

dans la fonction CT Informatique DS, à raison de 24 périodes, à partir du 01 05 2020 – 

Décision. 

 

 

PAR LE COLLEGE 

Le Directeur général,            Le Bourgmestre, 

 

 

 

 

 

 

      G. CUSTERS.                 P. TAVIER. 


